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1. Limite des 18 difficultés 
L’analyse du dernier Championnat du Monde (Baku 2005) a démontré que la limite des 18 
difficultés au maximum pour chaque exercice n’a pas été respectée, parce que beaucoup de 
difficultés supplémentaires ont été utilisés pour les éléments d’Artistique. Cette manière de 
composer les exercices a entraîné les conséquences suivantes : 
 

1. Les exercices ont été composés avec un minimum de 24 et un maximum de 29 difficultés. 

2. La différenciation de performances par rapport aux engins utilisés a été très peu visible en 
raison de l’utilisation abusive pour l’Artistique de difficultés appartenant à des Groupes 
Corporels Non Obligatoires. 

3. Les exercices ont donné l’impression de pures successions de difficultés du fait que les 
gymnastes n’ont pas eu le temps de pouvoir montrer les moments expressifs et les liaisons 
qui caractérisent notre sport. 

 
Afin d’atteindre le but principal propre au Code de Pointage 2005, le CT-GR-FIG juge bon 
d’informer toutes les fédérations que le contrôle des 18 difficultés au maximum, comme prévu par 
le chapitre 4  §1.1, sera rigoureux.  
 
Par conséquent, les exercices avec un nombre supérieur de difficultés seront pénalisés comme 
prévu dans le §1.4 (pénalisation nº1) et en plus, les difficultés supplémentaires ne seront pas 
prises en considération (pénalisation nº4). 
 
2. Informations au sujet des normes pour les maillots  
Pour rendre plus claire l’interprétation des normes du Code, le CT fournit les précisions suivantes : 
 

1. La longueur et la / les couleur(s) du tissu qui recouvrent les jambes doivent être identiques. 
Seul le dessin (la coupe ou l’ornementation) peut être différent (l’effet ‘arlequin’ est interdit). 

 
2. Le dessin (coupe et ornementation) de la jupe est libre mais la jupe doit toujours pouvoir  

retomber sur les hanches de la gymnaste (l’effet ‘tutu’ de ballet est interdit). En ce qui 
concerne la longueur de la jupe, il n’y a aucune précision supplémentaire. 

 
3. Maniement du Ballon  
Afin d’obtenir plus de variété dans le maniement du ballon, le CT juge bon de rappeler différents 
types de maniement prévu par la technique :  
 
·  Petites spirales successives 
·  Mouvement en huit avec changement de plan et ample mouvement du tronc 
·  Rotations de la main autour du ballon 
·  Petits roulements successifs 
·  Long roulement (2 segments minimum) accompagnés 
·  Etc. 
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La valeur de ces éléments doit être calculée selon les mêmes critères appliqués au paragraphe   
3.3.4. des maniements avec ballon. 
 
4. Pivots avec changement de forme 
Comme annoncé avec la publication de la LETTRE N°21, tous les pivots ex-unitaires avec 
changement de forme du Code de Pointage 2005 ne sont plus valables et tout pivot avec 
changement de forme rentre dans les normes suivantes : 
 

1. Chaque pivot doit avoir une rotation de minimum 720º 
2. La valeur de chaque pivot est donnée par la valeur de la première forme plus la valeur de 

la deuxième forme, plus 0,10 
3. Chaque rotation en plus de 720º augmente la valeur du pivot de 0,20 
 

 
 
Avec mes compliments et mes meilleurs vœux pour la nouvelle année 2006. 
 
 
 
 
 
 
 

Egle Abruzzini, 
Présidente du CT-GR 

 


